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Public concerné 
Les personnes sourdes ou malentendantes, 
visées par l’article L323-3 du Code du Travail, 
et engagées dans une démarche de prépara-
tion, d’accès ou de maintien dans l’emploi.

Objectifs 
Promouvoir et faciliter l’insertion des person-
nes sourdes ou malentendantes en milieu or-
dinaire de travail, en complément de l’action 
des organismes CAP EMPLOI Rhône, des Mis-
sions Locales et PAIO, des ALE. 

Contenu 
Accueil, accompagnement individualisé 
dans les démarches, mobilisation d’aides 
humaines (interprètes, interfaces,...) dans des 
situations de recherche d’emploi, de formation 
professionnelle, de stages en entreprises, de 
recrutement,...

Volume de prestations 
460 prestations ponctuelles spécifiques à 
l’échelle régionale, avec un plafonnement de 
200 heures/an/bénéficiaire.

3] Actions d’accompagnement vers et dans l’emploi

Appui à l’insertion 
professionnelle des 
personnes sourdes 
ou malentendantes
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URAPEDA Rhône-Alpes

CONTACT : 
Laurent BARRAUD, 

Directeur

�Service Appui Maintien dans l’Emploi 
des Travailleurs Handicapés, 

04.37.53.01.80


